
La situation financière des retraites en France
à fin 2O1 I

Par Jacques BICHOT, Economiste, Professeur émérite à I 'université Lyon 3'rt
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La Gaisse nationale d'assurance vieillesse annonce que son déficit
aurait été de 12 milliards en 2012 sans la réforme entrée en vigueur
au 1"' juillet 2011, et que grâce à elle ce déficit sera seulement de
5,8 milliards 1. Le rapport des comptes de la sécurité sociale paru
en septembre 2011 amène à modérer cet enthousiasme : à hauteur
de 3,8 milliards, le déficit est seulement transtéré de la CNAV sur le
Fonds de solidarité vieillesse (FSV). ll permet également de faire le
point sur I'ensemble des retraites françaises par répartition, dont
celles du régime général ne représentent que 33,7 o/o.

Le régim-e général

Les prestations légales du régime géné-
ral (CNAV) passeraient de 91,2 mill iards
e n  2 0 0 9  à  1 0 3 , 8  m i l l i a r d s  e n  2 0 1 2 ,
compte  tenu des  économies  engen-
drées par la réforme de novembre 2010.
L'augmentation serait donc de 4,4 %o par
an en moyenne sur ces t ro is ans. Plus
précisément, la Commission des comptes
de la sécurité sociale (CCSS) trouve 4,2 %;o
d'augmentation de 2009 à 2010 et pré-
voit 4,9 %o de 2010 à2011 puis 4,2 Vo de
2011 à2012.
Le  nombre  de  l iqu ida t ions  aura  ne t te -
m e n t  d i m i n u é  d u  f a i t  d e  l a  r é f o r m e  :
e n  2 0 1 1 ,  l e s  a s s u r é s  s o c i a u x  n é s
e n  a o û t ,  s e p t e m b r e ,  o c t o b r e  o u
n o v e m b r e  1 9 5 1 ,  q u i  s a n s  l a  r é f o r m e
a u r a i e n t  p u  p r e n d r e  l e u r  r e t r a i t e  e n
2011, devront (sauf droi t  à la retrai te
a n t i c i p é e )  a t t e n d r e  2 O 1 2 .  E t  c e t t e
a n n é e - l à ,  l e  n o u v e a u  r e l è v e m e n t  d e
l 'âge légal  réduira à nouveau du t iers le
nombre  des  l iqu ida t ions  hors  re t ra i te
a n t i c i p é e .  U n  p h é n o m è n e  a n a l o g u e
se produ i ra  jusqu 'en  2018 inc lus ive-
ment .  Le  "s tock"  de  pens ions  à  serv i r
va donc croî t re bien moins rapidement
ent re  2010 e t  2018 qu ' i l  ne  le  fa isa i t
les années précédentes.
Néanmoins ,  les  comptes  de  la  CCSS
parus en septembre 2010 prévoyaient
4 , 8  % o  d ' a u g m e n t a t i o n  e n t r e  2 0 1 0  e t
2 0 1 1  s a n s  t e n i r  c o m p t e  d e s  e f f e t s
d'une lo i  retrai tes qui  n 'étai t  a lors pas
encore promulguée :  on constate que
la  réa l i sa t ion  probab le  une fo is  la  lo i
en  v igueur ,  so i t  4 ,9  %o,  ne  man i fes te
aucune amél io ra t ion .  E t  pour  2012 la

décélérat ion des dépenses prévue par
la CCSS est modeste.
La CNAV verra ceoendant une améliora-
tion notable de son résultat net : de 8,9
mill iards en 2010 le déficit reviendra à 6,1
mi l l ia rds  en  2011.  Ma is  ce  ne  sera  pas
ent ièrement grâce à une augmentat ion
des rentrées de cot isat ions ou autres
recet tes  en  provenance des  cont r i -
buables et cotisants : la cause en sera
surtout la pr ise en charge du minimum
contr ibut i f  par le FSV soi t  3,8 mi l l iards,
compensée pour cet organisme en partie
par des augmentations de prélèvements,
mais plus encore par un transfert supplé-
mentaire en provenance de la branche
fami l le (0,8 mi l l iard) et  par des change-
ments d'affectations, au profit du FSV
de certains prélèvements. La diminution
des versements de la CNAV au titre de
la  compensat ion  démograph ique joue
aussi un rôle.
Bref, le jeu des vases communicants entre
organismes sociaux est de plus en plus
actif et rend de moins en moins significatif
les résultats d'une institution particulière
telle que la CNAV.

Les autres régimes
de base

Pour le régime des exploitants agricoles,
la détérioration du résultat net continue,
le déf ic i t  devant passer de 1,28 à 1,40
mil l iard entre 2010 et2012.

Pour les pensions des fonctionnaires de
I 'Etat ,  aucune amél iorat ion en vue :  la

" cotisation fictive employeuf qui n'avait
augmenté que de 0,4 milliard entre 2009
et 2010, croît de 1,5 milliard et de 1,7 mil-
liard respectivement de 2010 à 201 1 puis
de 2011 à 2012 ". Cela est dû notamment
* au flux supplémentaire de liquidants
ayant anticipé leur départ à Ia retraite en
raison de la réforme de 2010, notamment
les parenfs de trois enfanfs ,,, explique
la CCSS.
Pour les fonct ionnaires hospi ta l iers et
locaux la CNRACL, devenue déf ic i ta i re
en 2010 (de 0,49 mill iard), va le rester les
deux années suivantes (à hauteur de 0,67
puis 0,52 mi l l iard).

Les réqimes
. Ycomplémentaires

Faute de place, on se l imitera aux deux
régimes les plus importants, I 'ARRCO et
I 'AGIRC.
Le premier va passer dans le rouge en
2011, avec une perte probable de 0,77
mill iard, plus ou moins selon les résultats
f inanciers.  En 2012, la CCSS envisage
un déf ic i t  de 0,67 mi l l iard,  en précisant
bien que cette prévis ion est  basée sur
une progression des produits financiers,
qui est évidemment incertaine.
Le  dé f ic i t  du  second (0 ,64  mi l l ia rd  en
2010) est prévu à la hausse : 1,3 mill iard
e n  2 0 1 2  c o m m e  e n  2 0 1 1 .
Au total, sachant que les effets positifs
de  la  ré fo rme de 2010 cu lmineront  en
2018, i l  serait souhaitable que la relève
des mesures prises en 2010 soit assurée
sans interruption, ce qui supposerait une
nouvelle réforme en 2016, si I 'on estime
que 2017 sera "neutralisée" en tant qu'an-
née électorale. I

o "Les comptes de la protection sociale en
2009", Drees, Etudes et résultats n' 755, février
2011.
. Les comptes de la sécurité sociale, sep-
tembre 2011,2 tomes,  d isponib les sur  www.
securite-sociale.fr
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1. Voir Le Figaro du 20 octobre 2011 .
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